CONTRAT DE LOCATION MEUBLÉ
(Consenti par un bailleur louant habituellement moins de quatre logements meublés)

Rappel des dispositions légales :

Loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 art. 115 Journal Officiel du 19 janvier 2005, art. L. 632-1 du Code de la construction et de l’habitation. 

Toute personne qui loue un logement meublé, que la location s’accompagne ou non de prestations secondaires, bénéficie d’un contrat établi par écrit et d’une durée d’un an dès lors que le logement loué constitue la résidence principale. A l’expiration de ce contrat, le bail est tacitement reconduit pour un an sous réserve des dispositions suivantes.

Le bailleur qui souhaite, à l’expiration du contrat, en modifier les conditions doit informer les co-locataires avec un préavis de trois mois. Si les co-locataires acceptent les nouvelles conditions, le contrat est renouvelé pour un an. 

Le bailleur qui ne souhaite pas renouveler le contrat doit informer les co-locataires en respectant le même préavis et motiver son refus de renouvellement du bail soit par sa décision de reprendre ou de vendre le logement, soit par un motif légitime et sérieux, notamment l’inexécution par les co-locataires de l’une des obligations leur incombant. 

Les co-locataires peuvent résilier le contrat à tout moment sous réserve du respect d’un préavis d’un mois. 

Entre le bailleur : …………………………….
Demeurant ………………………………………………..
Et les co-locataires agissant solidairement et ci-après désignés : 
M. …………………………………………………………………………………………………..
Demeurant ……………………………………………………………….
Est conclu un contrat de location meublé concernant un logement situé : 

2, quai Joseph Gillet – 69004 LYON – au 9ème étage 
où les co-locataires élisent domicile. 

Désignation des locaux et équipements et équipements privatifs : Appartement type F3 de 74,45m2, composé de 1 hall d’entrée, 2 chambres, 1 cuisine, 1 salle-de-bain, 1 séjour, 1 dressing, 1 buanderie, 1 balcon
Désignation des parties et équipements communs : 2 ascenseurs – 1 local à vélo

• Durée du contrat de location

Selon l’article L 632-1 du code de la construction et de l’habitation modifié par la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 lorsque la location meublée constitue la résidence principale des co-locataires, la durée du bail est de un an ou neuf mois pour les étudiants. Le bail se renouvelle dans les conditions prévues par la loi rappelées au paragraphe « renouvellement du contrat » :

Le présent contrat est conclu en commun accord entre le bailleur et les CO-LOCATAIRES pour une durée de ………………….. commençant à courir le …………………….. et se terminant le ………………. 
• Loyers et charges :
Le montant du loyer est fixé à la somme de 900 € (neuf cent euros) plus les taxes récupérables et une provision sur charges de 100€ (cent euros). 
Les charges ainsi visées sont notamment celles fixées par le décret n° 87-713 du 26 août 1987 (copie en annexe). Ces charges seront réglées en même temps que le loyer, par provisions mensuelles et feront l’objet d’une régularisation annuelle.
Le montant des charges sera fixé chaque année par le bailleur en fonction des dépenses réellement exposées l’année précédente ou du budget prévisionnel, le montant de chaque provision étant réajusté en conséquence. 

Le loyer sera automatiquement révisé à la date anniversaire du bail de chaque année pour tenir compte de la variation de la moyenne des 4 Indices trimestriels de Référence des Loyers (IRL) publié par l’INSEE ; moyenne sur les 12 derniers mois, des évolutions des prix à la consommation hors tabac et hors loyers, soit en référence le …………………….. 

Faute de paiement du loyer au plus tard le 1er de chaque mois, le contrat de location pourra être résilié.

• Dépôt de garantie
Le dépôt de garantie fixé à la somme de (en toutes lettres) neuf cent euros (900 €) a été versé lors du bail initial.
Cette somme est restituée dans un délai de deux mois à compter du départ des CO-LOCATAIRES, déduction faite des sommes dont les CO-LOCATAIRES resteraient redevables à l’égard du bailleur ou à l’égard d’autres créanciers qui peuvent en demander le paiement au bailleur du fait de la présente location. 

A défaut de restitution dans le délai prévu, le solde du dépôt de garantie restant dû aux co-locataires est productif d’intérêts courant au taux légal au profit des CO-LOCATAIRES.
Ce dépôt de garantie ne sera pas révisable au cours de la présente location.
Ce dépôt ne pourra sous aucun prétexte être affecté par les CO-LOCATAIRES au paiement des derniers mois de loyers.

• Cautionnement
Le bailleur souhaite qu’un tiers se porte caution et s’engage à exécuter, en cas de défaillance des CO-LOCATAIRES, les obligations résultant du contrat de location. 
Les formalités suivantes sont rendues obligatoires sous peine de nullité du cautionnement : 

· Le bailleur remet à la caution un exemplaire du contrat de location
· La personne qui se porte caution doit, sur l’acte de caution et de sa main :

· Indiquer le montant du loyer et, le cas échéant, les conditions de sa révision, tels qu’ils figurent au contrat de location

· Reconnaître la portée et la nature de son engagement

· Limiter la durée de son engagement ; recopier la mention légale selon laquelle la caution peut résilier unilatéralement son engagement lorsque le cautionnement ne comporte aucune indication de durée ou si sa durée est stipulée indéterminée, étant précisé que la résiliation prend effet au terme du contrat de location au cours duquel le bailleur reçoit notification de la résiliation. 

Le bailleur a une obligation d’information de la caution personne physique en cas de cautionnement illimité (art. 2016 modifié du code civil).

• Etat des lieux et Inventaire du mobilier et équipement

La présente location étant consentie et acceptée en meublé, un état des lieux et un inventaire des meubles et équipements établi lors de la remise des clefs aux co-locataires le 02/01/2008 sont maintenus pour l’exécution du présent contrat. Les co-locataires sont responsables de toute détérioration ou perte constatées lors de l’état des lieux de sortie et de la restitution des clés au bailleur. 

• Fin du contrat 

Le bailleur peut mettre fin au contrat de location à l’expiration du bail ou à chacun de ses renouvellements en respectant un préavis de trois mois. Lorsque le logement constitue la résidence principale des co-locataires, le bailleur ne peut refuser de renouveler le bail qu’à condition de notifier son refus trois mois avant la fin du bail ou du terme du renouvellement et de motiver son refus, soit par un motif légitime et sérieux soit par sa décision de reprendre ou de vendre le logement. 

Les co-locataires peuvent résilier le contrat à tout moment sous réserve du respect d’un préavis d’un mois. 

Le préavis débute lors de la réception du congé adressé par lettre recommandée avec accusé de réception ou de l’acte d’huissier.

• Reconduction du contrat 

A défaut de congé régulier du bailleur ou des co-locataires, le contrat parvenu à son terme est reconduit tacitement pour une durée égale à celle du contrat initial.

• Renouvellement du contrat 

A défaut de congé et de tacite reconduction, le contrat parvenu à son terme peut également faire l’objet d’une offre de renouvellement de la part du bailleur. L’offre de renouvellement est effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception ou par acte d’huissier tout en respectant un préavis de trois mois. La durée du contrat renouvelé est déterminée dans les mêmes conditions que la durée du bail initial. 

• Obligations du bailleur 

Le bailleur est tenu aux principales obligations suivantes :

1. délivrer aux co-locataires le logement en bon état de réparations de toutes espèces et les équipements mentionnés au contrat de location en bon état de fonctionnement ;

2. assurer la jouissance paisible du logement et garantir les co-locataires contre les vices ou défauts qui en empêche l'usage, quand même ils ne les auraient pas connus au moment de la conclusion du contrat de location, sans préjudice de l'application du second alinéa de l'article 1721 du Code civil ;

3. entretenir les locaux en état de servir à l'usage prévu par le contrat et y faire toutes les réparations nécessaires autres que locatives ;

4. remettre, lorsque les co-locataires en font la demande, une quittance gratuitement.

• Obligations des co-locataires 

Sauf accord préalable et écrit du bailleur, les co-locataires doivent : 

1. payer le loyer et les charges dans les conditions dessus définies,
2. user paisiblement des locaux et équipements loués suivant la destination prévue au contrat,
3. prévenir à l’avance de la présence éventuelle d’animaux,

4. ne rien faire qui puisse nuire à la tranquillité du voisinage ou des autres occupants, ni leur porter trouble de quelque façon que ce soit ;

5. répondre des dégradations et pertes qui surviennent pendant la durée du contrat dans les locaux dont ils ont la jouissance exclusive, à moins qu'ils ne prouvent qu'elles ont eu lieu par un cas de force majeure, par faute du bailleur ou par le fait d'un tiers qu'ils n'ont pas introduit dans le logement ;

6. prendre à leur charge l'entretien courant du logement, des équipements et du mobilier mentionnés au contrat, les menues réparations et l'ensemble des réparations locatives définies par décret en Conseil d'état, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou de force majeure ,
7. s’engager à restituer l’appartement propre et nettoyé. A défaut les CO-LOCATAIRES sont informés du fait que le ménage sera confié à un prestataire dont le coût d’intervention, forfaitairement évalué à 40 € TTC par heure sera automatiquement déduit du montant du dépôt de garantie,

8. sans que cette information engage sa responsabilité lorsque les dégâts ne sont pas de son fait personnel, informer immédiatement le bailleur de tout sinistre et dégradation se produisant dans les locaux loués, même s’il n’en résulte aucun dommage apparent, 

9. ne pas transformer sans l'accord écrit du bailleur les locaux loués et les équipements ; le bailleur peut, si les co-locataires ont méconnu cette obligation, exiger la remise en état des locaux ou conserver les transformations effectuées sans que les co-locataires puissent réclamer une indemnité pour les frais engagés ; le bailleur a toutefois la faculté d'exiger, aux frais des co-locataires, la remise immédiate des lieux en état lorsque les transformations mettent en péril le bon fonctionnement des équipements et la sécurité du local ;

10. s'assurer contre les risques locatifs dont ils doivent répondre en leur qualité de co-locataires : incendie, dégâts des eaux… et en justifier au bailleur à la remise des clés, en lui transmettant l’attestation émise par son assureur ou son représentant. Ils devront en justifier ainsi chaque année,
11. souffrir la réalisation par le bailleur des réparations urgentes et qui ne peuvent être différées jusqu'à la fin du contrat de location sans préjudice de l'application des dispositions de l'article 1724 du Code civil ;

12. ne pas céder le contrat de location, ni le sous-louer, sauf accord écrit du bailleur ;
13. laisser visiter, en vue de la vente ou de la location, les locaux loués deux heures par jour, les jours ouvrables

• Clause résolutoire 
Le présent contrat sera résilié immédiatement et de plein droit, c’est-à-dire sans qu’il soit besoin de faire ordonner cette résolution en justice : 
1. deux mois après commandement demeuré infructueux à défaut de paiement aux termes convenus de tout ou partie du loyer et des charges dûment justifiées ou en cas de non-versement du dépôt de garantie prévu au contrat, 
Lorsqu’une caution garantit les obligations du présent contrat de location, le commandement de payer est signifié à la caution dans un délai de 15 jours, à compter de la signification du commandement au locataire. A défaut, la caution ne peut être tenue au paiement des pénalités ou intérêts de retard. 

Les frais et honoraires exposés par le bailleur pour la délivrance des commandements ou la mise en recouvrement des sommes qui lui sont dues, seront mis à la charge du locataire sous réserve de l’appréciation des tribunaux, conformément à l’article 700 du nouveau code de procédure civile. 

Il est bien entendu qu’en cas de paiement par chèque, le loyer et les charges ne seront considérés comme réglés qu’après encaissement du chèque, la clause résolutoire pouvant être appliquée par le bailleur dans le cas où le chèque serait sans provision.
2. un mois après commandement resté infructueux à défaut d’assurance contre les risques locatifs.
3. en cas de troubles du voisinage constituant le non respect de la jouissance paisible des lieux loués, constatés par une décision de justice passée en force de chose jugée.
Une fois acquis au bailleur le bénéfice de la clause résolutoire, les CO-LOCATAIRES devront libérer immédiatement les lieux ; s’ils s’y refusent, le bailleur devra préalablement à toute expulsion faire constater la résiliation du bail par le juge des référés. 
En outre, et sans qu’il soit dérogé à la précédente clause résolutoire, les CO-LOCATAIRES s’engagent formellement à respecter les deux clauses pénales qui suivent : 

1. tout retard dans le paiement du loyer ou de ses accessoires entraînera une majoration de plein droit sur le montant des sommes dues, calculée selon le taux d’intérêt légal, en dédommagement du préjudice subi par le bailleur, et ce sans qu’une mise en demeure soit nécessaire, en dérogation à l’article 1230 du code civil. 
2. si les CO-LOCATAIRES déchus de tout droit d’occupation ne libèrent pas les lieux, résistent à une ordonnance d’expulsion ou obtient des délais pour son départ, ils devront verser par jour de retard, outre les charges, une indemnité conventionnelle d’occupation égale à deux fois le loyer quotidien, ceci jusqu'à complet déménagement et restitution des clés. Cette indemnité est destinée à dédommager le bailleur du préjudice provoqué par l’occupation abusive des lieux loués faisant obstacle à l’exercice des droits du bailleur. 

• Tribunal compétent 

En cas de litige, le tribunal d’instance du lieu de situation de l’immeuble loué est compétent. 

Fait et signé à Lyon, le ………………… en 3 originaux dont un remis à chacune des parties qui le reconnaît.

Le BAILLEUR






les CO-LOCATAIRES

Faire précéder les signatures de la mention “ lu et approuvé, bon pour engagement de co-location solidaire »

En annexe du présent contrat les parties reconnaissent avoir remis ou reçu :

· un acte de caution solidaire

· la liste des réparations locatives définies par décret 
· la liste des charges locatives définies par décret 
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